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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2012-274/P-RM DU 11 JUIN 2012
AUTORISANT LE PREMIER MINISTRE A
PRESIDER LE CONSEIL DES MINISTRES DU 12
JUIN 2012.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Premier ministre, Monsieur Cheick
Mohamed Abdoulaye Souad dit Modibo DIARRA est
autorisé à présider le Conseil des Ministres du 12 juin 2012
dont l’ordre du jour est joint en annexe.

Bamako, le 11 juin 2012

Le Président de la République par intérim,
Pr Dioncounda TRAORE

------------------------------

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL DES MINISTRES
EXTRAORDINAIRE DU MARDI 12 JUIN 2012

A/ LEGISLATION :

I- MINISTERE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS :

1°) Projet de loi portant création de la Commission militaire
de Suivi de la Réforme des Forces de Défense et de
Sécurité.

II- MINISTERE DE LA  JUSTICE :

2°) Projet de loi portant indemnisation des victimes de la
guerre et du mouvement insurrectionnel du 22 mars 2012.

B/ MESURES INDIVIDUELLES :

C/ COMMUNICATIONS ECRITES :

------------------------------

DECRET N°2012-275/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT NOMINATION D’UN PREFET

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°99-035 du 10 août 1999 portant création des
Collectivités Territoriales de Cercle et de Région ;

Vu le Décret N°95-210/P-RM du 30 mai 1995 modifié,
déterminant les conditions de nomination et les attributions
des représentants de l’Etat au niveau des collectivités
territoriales ;

Vu le Décret N°07-142/PG-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité et
de la prime de fonction spéciale allouées aux représentants
de l’Etat dans les collectivités territoriales ;
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Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Nampory BAGAYOKO,
N°Mle 763-66.K, Administrateur Civil, est nommé Préfet
du Cercle de Diéma.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret N°2011-529/P-RM du 24 août 2011 en tant
qu’elles portent nomination de Monsieur Alassane Sadou
MAIGA, N°Mle 736-76.X, Administrateur Civil en qualité
de Préfet du Cercle de Diéma, sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation
et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2012-276/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT NOMINATION DE L’ATTACHE DE
CABINET DU MINISTRE DE L’ECONOMIE, DES
FINANCES ET DU BUDGET

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Moussa TOURE, N°Mle 388-
37.S, Contrôleur du Trésor, est nommé Attaché de Cabinet
du ministre de l’Economie, des Finances et du Budget.

ARTICLE 2 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°2011-712/P-RM du 25 octobre 2011 portant nomination
de Monsieur Sidna Moulaye HAIDARA, Contrôleur de
la Sécurité Sociale en qualité d’Attaché de Cabinet du
ministre de l’Economie et des Finances, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

DECRET N° 2012-277/P-RM DU 13 JUIN 2012
FIXANT LES MODALITES D’APPLICATION DE
CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE GENERAL
DES IMPOTS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°06-067 du 29 décembre 2006 modifiée, portant
Code Général des Impôts ;

Vu la Loi N°06-068 du 29 décembre 2006 modifiée, portant
Livre de Procédures Fiscales ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;
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Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1ER : Le présent décret fixe les modalités
d’application des articles 51 (nouveau) et 87 (nouveau) du
Code Général des Impôts (CGI).

CHAPITRE II : DES MODALITES D’APPLICATION
DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 51 (NOUVEAU)
DU CODE GENERAL DES IMPOTS

ARTICLE 2 : Le loyer dû ou payé par le crédit-preneur
représente tout ou partie du prix du bien d’immobilisation
mis à sa disposition, sur la base d’un contrat de louage. A
ce titre, le traitement fiscal de ce loyer est fonction du
régime du bien concerné au regard des règles admises en
matière d’amortissement. Ainsi, lorsque le bien est
amortissable de façon linéaire, accélérée ou dégressive, il
en sera de même pour le loyer dû ou payé au crédit-bailleur
par le crédit-preneur.

ARTICLE 3 : En vue de l’application des dispositions de
l’article précédent du présent décret, les parties (crédit-
bailleur et crédit-preneur) désignent expressément dans le
contrat de louage celle d’entre elles qui est autorisée à
pratiquer l’amortissement du bien pris en location-vente.

ARTICLE 4 : La partie du loyer visé à l’article 2 ci-dessus
correspondant aux intérêts échus au cours de l’exercice
constitue une charge déductible dans la procédure de
détermination du résultat imposable. Cette partie n’est pas
comprise dans le montant à retenir pour l’amortissement
du bien concerné.

ARTICLE 5 : Au sens du présent décret, le mandataire de
l’entreprise désigne son dirigeant ou toute autre personne
habilitée à représenter, voire engager celle-ci en vertu
notamment de ses textes de création et/ou d’organisation.

Nonobstant les dispositions de l’alinéa précédent, le
nombre de personnes retenu pour la déductibilité fiscale
des rémunérations allouées sous forme d’indemnités de
fonction est limité à deux.

Les deux personnes citées ci-dessus sont le Directeur ou
premier responsable et son adjoint. En conséquence, les
entreprises dirigées par un collège ou un directoire sont
tenues de désigner et de communiquer les noms de deux
personnes parmi les membres de ce collège ou de ce
directoire le premier trimestre de chaque année au service
des impôts qui assure la gestion du dossier fiscal de
l’entreprise.

ARTICLE 6 : Les indemnités de fonction sont des
rémunérations spécifiques versées à certaines personnes
qui assurent une fonction de direction dans l’entreprise.
Ces rémunérations sont justifiées par les conditions
particulières de travail de direction effectuées par lesdites
personnes.

Le montant maximum des indemnités de fonction dues à
chaque bénéficiaire est fixé comme suit :

- quatre vingt mille francs par mois pour les dirigeants
salariés des entreprises dont le chiffre d’affaires annuel
dépasse deux cent cinquante millions de francs ;

- soixante mille francs par mois pour les dirigeants salariés
des autres entreprises.

ARTICLE 7 : Les dépenses énumérées ci-dessous sont
admises en déduction pour la détermination du bénéfice
imposable lorsque l’entreprise qui les engage apporte la
preuve qu’elles correspondent à des opérations réelles et
que leurs montants ne présentent pas un caractère exagéré
au regard des règles et principes régissant les prix de
transfert. Il s’agit des :

- redevances de cession ou de concession de licences
d’exploitation ou de brevets d’invention ;

- frais d’utilisation de marques, de procédés ou de formules
de fabrication ainsi que de tous autres droits analogues ;

- frais d’assistance technique.

ARTICLE 8 : Les prix de transfert à prendre en compte
pour l’application de l’article 7 ci-dessus sont ceux
pratiqués en pleine concurrence entre deux entités
juridiquement distinctes et sans lien de dépendance de droit
ou de fait dans les transactions énumérées dans ledit article.

CHAPITRE III : DES MODALITES D’APPLICATION
DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 87 (NOUVEAU)
DU CODE GENERAL DES IMPOTS

ARTICLE 9 : Les produits des participations d’une société
mère dans le capital de sa filiale sont imposés suivant les
modalités ci-après :

* Premier cas : Les produits des participations sont
éligibles au régime de société mère et filiale

Les produits bruts de participation de la société mère dans
le capital de la société filiale sont retranchés des produits
d’exploitation de la société mère, déduction faite d’une
quote-part de 5% représentative des frais et charges exposés
par la société mère pour l’acquisition desdits produits. Ce
traitement s’applique aux conditions cumulatives
suivantes :
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- la société mère et la filiale sont constituées sous la forme
de sociétés par actions ou à responsabilité limitée ;

- la société mère et la filiale ont leur siège social dans l’un
des Etats membres de l’Union Economique et Monétaire
Ouest Africaine et sont passibles de l’impôt sur les sociétés ;

- les actions ou parts d’intérêt possédées par la société mère
représentent au moins 10% du capital social de la société
filiale ;

- les actions ou parts d’intérêts visées ci-dessus sont
souscrites ou attribuées à l’émission et sont inscrites au
nom de la société mère ou que celle-ci s’engage à les
conserver pendant deux années consécutives sous la forme
nominative.

La lettre portant cet engagement doit être annexée à la
déclaration des résultats de la société mère.

* Deuxième cas : Les produits des participations ne sont
pas éligibles au régime de société mère et filiale

Lorsque les conditions visées dans le premier cas décrit
ci-dessus ne sont pas simultanément satisfaites, les produits
des participations de la société mère dans le capital de sa
filiale participent à la formation du résultat fiscal de cette
dernière à concurrence de 60 % de leur montant brut.

ARTICLE 10 : Les plus-values provenant de la cession
de titres de participation par les sociétés de holding de droit
national sont exonérées si le portefeuille desdites sociétés
est composé d’au moins 60% de participation dans les
sociétés dont le siège est situé dans l’un des Etats membres
de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine.

En vue de l’application des dispositions de l’alinéa premier
du présent article, les sociétés concernées sont tenues de
déposer, à l’appui de leur déclaration annuelle de résultats
les documents suivants :

- une attestation de reconnaissance de propriété de titres
de participation délivrée par chacune des sociétés dont elles
détiennent une participation ;

- les copies des statuts et des textes d’organisation ainsi
que de tous autres documents se rapportant à la répartition
du portefeuille de chacune des sociétés dans lesquelles elles
détiennent des titres de participation.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 11 : Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget, le ministre du Commerce, des Mines et de
l’Industrie et le ministre de l’Artisanat, de la Culture et du
Tourisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

Le ministre du Commerce, des Mines et de l’Industrie,
Ahmadou TOURE

Le ministre de l’Artisanat, de la Culture et du Tourisme,
Madame DIALLO Fadima TOURE

------------------------------

DECRET N°2012-278/P-RM DU 13 JUIN 2012
FIXANT LES TAUX EN MATIERE D’IMPOT
SPECIAL SUR CERTAINS PRODUITS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°06-067 du 29 décembre 2006, modifiée,
portant Code Général des Impôts ;

Vu la Loi N°06-068 du 29 décembre 2006, modifiée,
portant Livre de Procédures Fiscales ;

Vu la Loi N°01-075 du 18 juillet 2001 portant Code des
Douanes ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE   :

ARTICLE 1ER : Les taux de l’Impôt Spécial sur Certains
Produits (ISCP) applicables aux produits visés à l’article
240 (nouveau) du Code Général des Impôts sont fixés tels
qu’ils figurent en annexe au présent décret.

ARTICLE  2 : Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment le Décret N°05-036/P-
RM du 27 janvier 2005 fixant les taux en matière d’impôt
spécial sur certains produits.
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ARTICLE 3 : Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit Modibo DIARRA

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

ANNEXE AU DECRET N°2012-278/P-RM DU 13 JUIN 2012 FIXANT LES TAUX EN MATIERE 
D’IMPOT SPECIAL SUR CERTAINS PRODUITS. 

 
Nomenclature Produits Taux 

08 02 90 10 00 Noix de cola 20 % 
 
 
22 02 10 00 00 

Boissons  gazeuses 
 
Eaux aromatisées ou additionnées de sucre ou d’autres 
édulcorants 

 
 

10 % 

 
Position 22 03 
Position 22 04 
Position 22 05 
 
 
Position 22 06 
 
 
Position 22 07 et 22 08 

Boissons alcoolisées 
Bières de malt 
Vins de raisins frais ; moûts de raisin, autres 
Vermouths et autres vins de raisins frais préparés à l’aide de 
plantes ou de substances aromatiques 
 
Cidre, poiré, hydromel et autres boissons fermentées 
 
Alcool éthylique ; eaux de vie ; liqueurs et autres boissons 
spiritueuses 

 
 
 
 

45% 

 
Position 24 02 
 
 
 
 
 
 
24 03 91 00 00 
 
24 03 99 00 00 

Tabacs 
Cigares (y compris ceux à bouts coupés)  
Cigarillos  
Cigarettes de la gamme 1 
Cigarettes de la gamme 2  
Cigarettes de la gamme 3 
Cigarettes de luxe 
 
Tabacs ‘’ homogénéisés’’ ou ‘’reconstitués’’ 
 
Autres  

 
25% 
25% 
25% 
20% 
15% 
25% 

 
25% 

 
25% 

 Armes et Munitions  
 Armes :  
 
93 02 00 00 00 

 
Revolvers et pistolets, autres que ceux des n° 93 03 ou 93 04. 
 

 
40% 

93 03 Autres armes à feu et engins similaires utilisant la 
déflagration de la poudre (fusils et carabines de chasse, armes 
à feu ne pouvant être chargées que  
par le canon, pistolets lance-fusées et autres engins conçus 
uniquement pour lancer des fusées de signalisation, pistolets 
et revolvers pour le tir à blanc, pistolets d’abattage à cheville, 
canons lance-amarre, par exemple). 

 
 
 

40% 
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93 03 00 00 00 
 
93 03 30 00 00 

Autres fusils et carabines de chasse de tir sportif comportant 
au moins un canon lisse. 
Autres fusils et carabines de chasse ou de tir sportif. 

 
40% 

93 03 90 00 00 Autres 40% 
93 04 00 00 00 Autres armes (fusils, carabines et pistolets à ressort, à air 

comprimé ou à gaz, matraques, par exemple, à l’exclusion 
des sabres, épées, baïonnettes, lances et autres armes 
blanches, leurs parties et leurs fourreaux).    

 
 

40% 

93 05 Parties et accessoires des articles des n°s 93 02 à    93 04 40% 
93 05 10 00 00 De revolvers ou pistolets 40% 
 De fusils ou carabines du n° 93 03 40% 
93 05 21 00 00 Canon lisse 40% 
93 05 29 00 00 Autres 40% 
93 05 90 00 00 Autres 40% 
 
93 06 21 00 10 
 
93 06 21 00 90 
 
93 06 29 00 00 
93 06 30 00 10 
93 06 30 00 90 

Munitions 
Cartouches entières (pour fusils ou carabines à canon lisse) 
Parties et accessoires y compris les bourres (de cartouches 
pour fusils ou carabines à canon lisse) 
Autres (plombs pour carabines à air comprimé) 
Autres cartouches entières 
Autres cartouches, parties et accessoires y compris les 
bourres. 

 
 
 
 

40% 
 

 MATIERES EN PLASTIQUE  
 Sachets en matière plastique :  
3923.21.00.00 - en polymères de l’éthylène 5 % 
3923.29.00.00 - en autres matières plastiques 5 % 
 PRODUITS MINIERS  
25.15 Marbres 5 % 
 Lingots d’or 5 % 
 VEHICULES  
 Véhicules de tourisme dont la puissance est supérieure ou 

égale à 13 chevaux 
5 % 

 
------------------------------

DECRET N°2012-279/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT ABROGATION DES DECRETS DE
NOMINATION AU MINISTERE DE L’EMPLOI ET
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret N°2012-222/P-RM du 11 mai 2012 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les Décrets ci-après portant nomination
au Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle
sont abrogés :

- N°09-090/P-RM du 6 mars 2009 portant nomination de
Monsieur Abel DIARRA, N°Mle 456-47.D, Magistrat en
qualité de Secrétaire Général ;

- N°2011-350/P-RM du 14 juin 2011 portant nomination
de Monsieur Yamoussa TRAORE, Economiste en qualité
de Chef de Cabinet et de Monsieur Hassana KOITA,
Comptable en qualité d’Attaché de Cabinet ;

- N°09-571/P-RM du 27 octobre 2009 portant nomination
de Monsieur Youssouf COULIBALY, N°Mle 347-47.D,
Administrateur Civil ; Monsieur Lansina TOGOLA,
N°Mle 732-00.K, Professeur d’Enseignement Secondaire
en qualité de Conseillers Techniques ;

- N°10-286/P-RM du 18 mai 2010 portant nomination de
Madame Oumou DEMBELE, N°Mle 433-97.K,
Administrateur du Tourisme en qualité de Conseiller
Technique ;
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- N°10-726/P-RM du 31 décembre 2010 portant nomination
de Monsieur Moussa DJIRE, N°Mle 390-82.T, Inspecteur
des Services Economiques en qualité de Conseiller
Technique ;

- N°2011-558/P-RM du 1er septembre 2011 portant nomination
de Madame KEITA Fatoumata KEITA, N°Mle 354-80.R,
Professeur Principal en qualité de Conseiller Technique ;

- N°2012-119/P-RM du 24 février 2012 portant nomination
de Monsieur Djibril ONGOIBA, N°Mle 934-51.T, Inspecteur
des Services Economiques en qualité de Conseiller
Technique ;

- N°2011-351/P-RM du 14 juin 2011 portant nomination de
Monsieur Casimir SANGALA, Juriste, Madame DIOP
Binta DIALLO, Communicatrice et Monsieur Moulaye
Hassan TALL, Educateur Spécialiste en qualité de Chargés
de mission ;

- N°06-060/P-RM du 14 février 2006 portant nomination de
Monsieur Mohamed Yacouba DIALLO, N°Mle 735-57.A,
Administrateur Civil en qualité de Conseiller Technique et
de Monsieur Mamadou Bah SACKO, Secrétaire
Bureautique en qualité de Secrétaire Particulier.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre Délégué auprès du ministre de la Jeunesse,
du travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle,
chargé de la Jeunesse et de la Formation Professionnelle,
ministre de la Jeunesse, du Travail, de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle, par intérim,
Bruno MAIGA

Le ministre de l’Economie, des Finances  et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2012-280/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE LA
JEUNESSE, DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA
FORMATION PROFESSIONNELLE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret N°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats Généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°2012-222/P-RM du 11 mai 2012 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés au Ministère de la Jeunesse,
du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle
en qualité de :

I- Secrétaire Général :

- Monsieur Abel DIARRA, N°Mle 456-47.D, Magistrat ;

II- Chef de Cabinet :

- Monsieur Ibrahima DEMBLE, Ingénieur des Sciences
Appliquées ;

III- Conseillers Techniques :

- Monsieur Amady Gansiry BATHILY, N°Mle 985-01L,
Administrateur des Arts et de la Culture ;

- Monsieur Baba Samba MAHAMANE, N°Mle 308-
20.Y, Administrateur Civil ;

- Monsieur Youssouf COULIBALY, N°Mle 347-47.D,
Administrateur Civil ;

- Monsieur Djibril ONGOIBA, N°Mle 934-51.T,
Inspecteur des Services Economiques ;

- Madame Oumou DEMBELE, N°Mle 433-97.K,
Administrateur du Tourisme.
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IV- Chargés de mission :

- Monsieur Filifing DIAKITE, Journaliste ;
- Madame DIOP Binta DIALLO, Diplômée en Sciences
et Techniques de l’Information et de la Documentation ;

- Monsieur Moulaye Hassan TALL, Educateur Spécialisé.

V- Attaché de Cabinet :

- Monsieur Cheick Oumar BA, Comptable ;

VI- Secrétaire Particulier :

- Monsieur Mamadou Bah SAKO, N°Mle 0119-775.H,
Technicien du Tourisme.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre Délégué auprès du ministre de la Jeunesse,
du travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle,
chargé de la Jeunesse et de la Formation Professionnelle,
ministre de la Jeunesse, du Travail, de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle, par intérim,
Bruno MAIGA

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2012-281/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT NOMINATION DE L’ATTACHE DE
CABINET DU MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES
ANCIENS COMBATTANTS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées aux
fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes modificatifs
subséquents ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : L’Adjudant Aboubacar KONE est
nommé Attaché de Cabinet du ministre de la Défense et
des Anciens Combattants.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de la Défense et des Anciens Combattants,
Colonel-major Yamoussa CAMARA

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2012-282/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL DE LA GENDARMERIE NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUIBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Ordonnance N°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense Nationale ;

Vu l’Ordonnance N°99-049/P-RM du 1er octobre 1999
portant création de la Gendarmerie Nationale ;

Vu le Décret N°99-369/P-RM du 19 novembre 1999 fixant
l’organisation et les attributions de la Gendarmerie
Nationale ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;
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Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er : Le Colonel Diamou KEITA est nommé
Directeur Général de la Gendarmerie Nationale.

ARTICLE  2 : Le présent décret qui abroge le Décret
N°2011-254/P-RM du 16 mai 2011 portant nomination du
Colonel Mady Boubou KAMISSOKO en qualité de
Directeur Général de la Gendarmerie Nationale, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile,
Général Tiéfing KONATE

Le ministre de la Défense et des Anciens Combattants,
Colonel-major Yamoussa CAMARA

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2012-283/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE
NATIONALE DE COMMUNICATION POUR LE
DEVELOPPEMENT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements publics à caractère
administratif ;
Vu l’Ordonnance N°2011-011/P-RM du 20 septembre 2011
portant création de l’Agence Nationale de Communication
pour le Développement, ratifiée par la Loi N°2011-058 du
16 novembre 2011 ;
Vu le Décret N°2011-698/P-RM du 25 octobre 2011 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Agence Nationale de Communication pour le
Développement ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 Avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N2012-194/P-RM du 24 Avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :

ARTICLE 1ER : Sont nommés membres du Conseil
d’Administration de l’Agence Nationale de Communication
pour le Développement en qualité de :

I- Représentants des Pouvoirs Publics :

- Madame Mariame KONE, Ministère de la Fonction
Publique, de la Gouvernance et des Réformes Administratives
et Politiques, chargé des Relations avec les Institutions ;

- Monsieur Baba Toumani KANE, Ministère de
l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche ;

- Monsieur Birama CISSE, Ministère de la Santé ;
- Monsieur Daouda TEKETE, Ministère de l’Education, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales;

- Monsieur Abdoulaye Moriba SIDIBE, Ministère de
l’Economie, des Finances et du Budget ;

- Monsieur Almamy Ibrahim KOREISSI, Ministère de
l’Artisanat, de la Culture et du Tourisme ;

- Monsieur Baly Idrissa SISSOKO, Directeur Général de
l’ORTM.

II- Représentant des usagers :
- Monsieur Wahab DIAKITE

III- Représentant du Personnel :
- Madame Hawa COULIBALY

ARTICLE 2 : Le présent décret qui sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de la Communication, de la Poste et des
Nouvelles Technologies, Porte-Parole du Gouvernement,
Hamadoun TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY
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DECRET N°2012-284/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT ABROGATION DES DECRETS DE
NOMINATION AU MINISTERE DE L’INDUSTRIE,
DES INVESTISSEMENTS ET DU COMMERCE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Les Décrets ci-après portant nomination
au Ministère de l’Industrie, des Investissements et du
Commerce sont abrogés :

- N°07-445/P-RM du 21 novembre 2007 portant nomination
de Madame SISSOKO Assitan DAMA, Secrétaire
d’Administration en qualité de Secrétaire Particulière ;

- N°10-143/P-RM du 17 mars 2010 portant nomination de
Monsieur Adama Yoro SIDIBE, N°Mle 939-71.R, Magistrat
en qualité de Conseiller Technique et de Monsieur Ahmadou
Mahamadou CISSE, Comptable en qualité de Chargé de
mission ;

- N°09-571/P-RM du 27 octobre 2009 portant nomination de
Monsieur Youssouf COULIBALY, N°Mle 347-47.D,
Administrateur Civil ; Monsieur Lansina TOGOLA, N°Mle
732-00.K, Professeur d’Enseignement Secondaire en qualité
de Conseillers Techniques ;

- N°2011-271/P-RM du 23 mai 2011 portant nomination de
Monsieur Lansiné DOUMBIA, N°Mle 917-27.R, Inspecteur
des Services Economiques en qualité de Chef de Cabinet ;

- N°2011-300/P-RM du 26 mai 2011 portant nomination de
Madame TEMBELY Assétou Koniba TRAORE, N°Mle
441-53.K, Inspecteur des Services Economiques en qualité
de Directeur des Finances et du Matériel ;

- N°2011-306/P-RM du 26 mais 2011 portant nomination
de Monsieur Mady Baba DIAKITE, N°Mle 370-24.C,
Inspecteur des Services Economiques en qualité de
Directeur des Finances et du Matériel du Ministère des
Mines ;

- N°2011-406/P-RM du 28 juillet 2011 portant nomination
de Monsieur Laya ONGOIBA, N°Mle 0110-759.M, Attaché
d’Administration en qualité d’Attaché de Cabinet ;

- N°2011-439/P-RM du 14 juillet 2011 portant nomination
de Monsieur Souleymane BERTHE, N°Mle 0019-764.W,
Journaliste et Réalisateur en qualité de Chargé de mission ;

- N°2011-487/P-RM du 3 août 2011 portant nomination
de Monsieur Mohamed KEITA, N°Mle 357-75.K,
Administrateur Civil en qualité de Secrétaire Général du
Ministère des Mines ;

- N°2012-122/P-RM du 24 février 2012 portant nomination
de Monsieur Modibo KEITA, N°Mle 460-21.Z, Ingénieur
de l’Industrie et des Mines en qualité de Chargé de
mission.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre du Commerce, des Mines et de l’Industrie,
Ahmadou TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2012-285/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DU COMMERCE, DES MINES ET DE
L’INDUSTRIE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;
Vu le Décret N°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;
Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;
Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :
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ARTICLE 1ER : Sont nommés au Cabinet du ministre du
Commerce, des Mines et de l’Industrie en qualité de :

I- Chef de Cabinet :
- Monsieur Moussa Hari MAIGA, N°Mle 727-14.B,
Journaliste et Réalisateur ;

II- Chargés de mission :

- Monsieur Ahmadou Mahamadou CISSE, Gestionnaire ;
- Monsieur Modibo TRAORE, Professeur ;
- Monsieur Soumaïla BERTHE, N°Mle 0119-764.W,
Journaliste et Réalisateur ;

III- Attaché de Cabinet :
- Monsieur Amadou TOURE, Juriste ;

IV- Secrétaire Particulière :

- Madame SISSOKO Assitan DAMA, N°Mle 917-14.B,
Secrétaire d’Administration.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre du Commerce, des Mines et de l’Industrie,
Ahmadou TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2012-286/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DU
BUREAU D’EXPERTISE, D’EVALUATION ET DE
CERTIFICATION DES DIAMANTS BRUTS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009/AN-RM du 22 mars 1994 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation,
de la gestion et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi N°2011-070 du 25 novembre 2011 portant
création du Bureau d’Expertise, d’Evaluation et de
Certification des Diamants bruts ;

Vu le Décret N°2012-030/P-RM du 18 janvier 2012 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement du Bureau
d’Expertise, d’Evaluation et de Certification des Diamants
bruts;

Vu le Décret N°2012-036/P-RM du 19 janvier 2012
déterminant le cadre organique du Bureau d’Expertise,
d’Evaluation et de Certification des Diamants bruts ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Mohamed KEITA, N°Mle 357-
75.K, Administrateur Civil, est nommé Directeur du
Bureau d’Expertise, d’Evaluation et de Certification des
Diamants bruts.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.
Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre du Commerce, des Mines et de l’Industrie,
Ahmadou TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2012-287/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DU
COMMERCE, DES MINES ET DE L’INDUSTRIE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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Vu la Loi N°94-009/AN-RM du 22 mars 1994 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation,
de la gestion et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance N°09-010/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des Directions de Finances et du Matériel ;

Vu le Décret N°09-137/P-RM du 27 mars 2009 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement des
Directions de Finances et du Matériel ;

Vu le Décret N°2011-224/P-RM du 11 mai 2011
déterminant le cadre organique de la Direction de Finances
et du Matériel du Ministère des Mines ;

Vu le Décret N°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Monsieur Mady Baba DIAKITE, N°Mle
370-24.C, Inspecteur des Services Economiques, est
nommé Directeur des Finances et du Matériel du
Ministère du Commerce, des Mines et de l’Industrie.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre du Commerce, des Mines
et de l’Industrie,
Ahmadou TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tiéna COULIBALY

DECRET N°2012-288/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT AFFECTATION AU MINISTERE DE
L’ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE LA
DECENTRALISATION ET DE L’AMENAGEMENT
DU TERRITOIRE, DE PARCELLES DE TERRAIN
OBJET DES TITRES FONCIERS N°42441 ET
N°42442 DE KATI SIS A DIALAKOROBOUGOU
MOUNTOUGOULA

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance N°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier, modifiée et ratifiée par la Loi
N°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu le Décret N°01-040/P-RM du 02 février 2001
déterminant les formes et conditions d’attribution des
terrains du domaine privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE  1ER : Sont affectées au Ministère de
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de
l’Aménagement du Territoire, les parcelles de terrain objet
des titres fonciers :

- N°42441 de Kati d’une superficie de 5 ha 86 a 84 ca, sis
à Dialakorobougou-Mountougoula, dans le Cercle de Kati ;

- N°42442 de Kati, d’une superficie de 112 ha 49 a 72 ca, sis
à Dialakorobougou Mountougoula, dans le Cercle de Kati.

ARTICLE 2 : Lesdites parcelles de terrain sont destinées
à servir de zone de recasement pour les besoins des
populations de la Commune V du District de Bamako,
touchées par les travaux de réhabilitation et de lotissement
des quartiers de Kalaban Coura Sud-Extension, Baco-
Djicoroni, Sabalibougou et Daoudabougou.

ARTICLE 3 : Les conditions et charges de la présente
affectation feront l’objet d’une convention entre le Ministre
chargé des Domaines de l’Etat et la Mairie de la Commune
V du District de Bamako.

ARTICLE 4 : Au vu d’une ampliation du présent décret,
le Chef du Bureau des Domaines et du Cadastre du District
de Bamako, procédera dans ses livres fonciers à
l’inscription de la mention de l’affectation au profit du
Ministère de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire.
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ARTICLE 5 : Le ministre de l’Equipement, des Transports,
du Logement et de l’Urbanisme, et le ministre de
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de
l’Aménagement du Territoire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de l’Equipement, des Transports, du
Logement
et de l’Urbanisme,
Mamadou COULIBALY

Le ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

------------------------------

DECRET N°2012-289/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT CLASSEMENT DE LA RESERVE DE
FAUNE DE DJANGOUMERILA

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°95-031 du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la faune et de son habitat ;

Vu la Loi N°95-032 du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la pêche et de la pisciculture;

Vu l’Ordonnance N°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier ratifiée et modifiée par la Loi
N°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu la Loi N°01-004 du 27 février 2001 portant Charte
Pastorale en République du Mali ;

Vu la Loi N°06-045 du 05 septembre 2006 portant Loi
d’Orientation Agricole ;

Vu le Décret N°99-321/P-RM du 04 octobre 1999 fixant
les modalités de classement, de déclassement des réserves
de faune, de sanctuaires, de création de zones d’intérêt
cynégétique, de ranches de gibier dans le domaine faunique
de l’Etat ;

Vu le Décret N°00-022/P-RM du 19 janvier 2000 fixant
les modalités de classement des forets, des périmètres de
reboisement et des périmètres de Protection dans le
domaine forestier de l’Etat ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194 /P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°2012-222/P-RM du 11 mai 2012 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE  1ER : Est constituée en réserve de faune dans
le Cercle de Yanfolila, Région de
Sikasso, la forêt classée de Djangoumérila.

CHAPITRE I : DE LA SUPERFICIE ET DES LIMITES
DE LA RESERVE

ARTICLE 2 : La  réserve de faune de Djangoumérila couvre
une superficie de 57.674 hectares et est délimitée suivant  les
coordonnées géographiques des points ci-après :

Points de 
bornage 

Coordonnées Géographiques 
N W 

A 10°31’33.6’’² 007°48’45.4’’ 
B 10°23’28.6’’ 007°43’05.4’’ 
C 10°20’13.3’’ 007°45’22.4’’ 
D 10°19’56.6’’ 007°46’20.6’’ 
E 10°20’56.8’’ 007°47’52.9’’ 
F 10°19’36.0’’ 007°48’28.9’’ 
G 10°18’32.7’’ 007°50’05.6’’ 
H 10°16’40.2’’ 007°51’34.2’’ 
I 10°14’47.0’’ 007°52’56.6’’ 
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Points de 
bornage 

Coordonnées Géographiques 
N W 

J 10°13’30.8’’ 007°53’53.3’’ 
K 10°12’11.7’’ 007°52’48.7’’ 
L 10°09’13.5’’ 007°56’12.6’’ 
M 10°10’27.1’’ 007°58’39.1’’ 
N 10°15’25.7’’ 007°56’51.5’’ 
O 10°20’38.6’’ 007°58’57.8’’ 
P 10°22’19.2’’ 007°56’52.4’’ 
Q 10°22’02.5’’ 007°54’14.6 
R 10°23’30.4’’ 007°51’49.4’’ 
S 10°27’14.5’’ 007°51’21.2’’ 
T 10°28’31.4’’ 007°51’16.8’’ 
U 10°30°12.1 007°53’05.5’’ 
V 10°30’12.1’’ 007°55’08.9 
W 10°32’53.6’’ 007°54’59.4’’ 
X 10°33’25.2 007°53’08.9’’ 
Y 10°35’24.8’’ 007°53’11.8’’ 
Z 10°36’06.7’’ 007°50’19.5’’ 

 

ARTICLE 3 : La réserve de faune de Djangoumérila est
limitée :

* à l’Est par le Baoulé et la ligne conventionnelle de C à K ;

* à l’Ouest par la frontière Mali-Côte d’Ivoire du point
N au point O et les lignes définies par  les points O P Q
R S T U V W ;

* au Nord par la rivière Nanianko(au point Z)  et la ligne
conventionnelle W X Y ;

* au Sud par la frontière Mali-Côte   d’Ivoire K à N en
passant par les rivières Bessin et  Dougoulinfolo.

CHAPITRE II : DES DROITS SUR LE SOL DANS
LA RESERVE

ARTICLE 4 : La réserve de faune de Djangoumérila est
affranchie de tout droit sur le sol.

ARTICLE 5 : Dans la réserve de faune de Djangoumérila
sont interdits, toute exploitation forestière, agricole,
minière, toute fouille, prospection ou sondage, tout pâturage
d’animaux domestiques.
Toutefois, des autorisations de recherches ou d’exploration
minières peuvent y être autorisées dans le cadre de protocoles
établis entre l’Administration chargée des Mines et de celle
chargée de la gestion de la réserve de faune de Djangoumérila
dans le respect des  dispositions des textes en vigueur.

CHAPITRE III : DES DROITS D’USAGE AUTORISES
DANS LA RESERVE

ARTICLE 6 : Dans la réserve de faune de Djangoumérila,
l’exercice des  droits d’usage est  réservé  exclusivement
aux  communautés des villages riverains et portent sur :

* la cueillette de fruits mûrs, de fleurs, de gommes, de
résines, de plantes ou de parties de plantes alimentaires et
médicinales sous réserve que les récolteurs ne détruisent
pas les végétaux producteurs ;
* le fauchage de la paille ;
* la coupe et le ramassage du bois mort.

ARTICLE 7 : Dans la réserve de faune de Djangoumérila,
la pratique de la  pêche de subsistance est autorisée
exclusivement pour les communautés riveraines des plans
d’eau conformément aux us et coutumes.
Toutefois, cette pêche s’effectue à  l’aide de moyens
rudimentaires dont les caractéristiques seront déterminées
conformément aux dispositions des textes régissant la pêche.

CHAPITRE IV : DE L’EXERCICE DE LA PECHE
SPORTIVE ET PROFESSIONNELLE DANS LA
RESERVE

ARTICLE 8 : Dans la réserve de faune de Djangoumérila,
l’exercice de la pêche sportive et de la pêche
professionnelle est  autorisé conformément aux dispositions
du plan de gestion de la réserve et des textes en vigueur.
Toutefois, avant la mise en œuvre effective du plan
d’aménagement et de gestion de la réserve, les pêcheurs
professionnels titulaires de titres de pêche réguliers,
exercent leurs activités dans le respect des dispositions des
textes législatifs et règlementaires en vigueur.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET
FINALES

ARTICLE 9 : Les titulaires de titres miniers délivrés avant
l’adoption du présent décret exercent les droits conférés
par ces titres dans le cadre d’un protocole établi entre
l’Administration chargée des Mines et celle chargée de la
gestion de la réserve de faune de Djangoumérila.
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Toutefois, ces titres d’exploitation ne feront  l’objet d’aucun
renouvellement.

ARTICLE 10 : Le présent décret abroge le Décret N°404/
PG-RM du 27 décembre 1986 portant classement de la
forêt  de Djangoumérila.

ARTICLE 11 : Le ministre de l’Energie, de l’Eau et de
l’Environnement, le ministre de l’Equipement, des
Transports, du Logement et de l’Urbanisme, le ministre de
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de
l’Aménagement du Territoire, le ministre de l’Artisanat,
de la Culture et du Tourisme et le ministre de l’Economie,
des Finances et du Budget sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche,
ministre de l’Energie, de l’Eau et de l’Environnement,
par intérim,
Moussa Léo SIDIBE

Le ministre de l’Equipement, des Transports,
du Logement et de l’Urbanisme,
Mamadou COULIBALY

Le ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

Le ministre de l’Artisanat, de la Culture et du Tourisme,
Madame DIALLO Fadima TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget,
Tiéna COULIBALY

DECRET N°2012-290/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT CLASSEMENT DE LA RESERVE DE
FAUNE DE DJINETOUMANINA

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu  la Constitution ;
Vu la Loi N°95-031 du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la faune et de son habitat ;
Vu la Loi N°95-032 du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la pêche et de la pisciculture;
Vu l’Ordonnance N°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier ratifiée et modifiée par la Loi
N°02-008 du 12 février 2002 ;
Vu la Loi N°01-004 du 27 février 2001 portant Charte
Pastorale en République du Mali ;
Vu la Loi N°06-045 du 05 septembre 2006 portant Loi
d’Orientation Agricole ;
Vu le Décret N°99-321/P-RM du 04 octobre 1999 fixant
les modalités de classement, de déclassement des réserves
de faune, de sanctuaires, de création de zones d’intérêt
cynégétique, de ranches de gibier dans le domaine faunique
de l’Etat ;
Vu le Décret N°00-022/P-RM du 19 janvier 2000 fixant
les modalités de classement des forets, des périmètres de
reboisement et des périmètres de Protection dans le
domaine forestier de l’Etat ;
Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du  Premier ministre ;
Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret N°2012-222/P-RM du 11 mai 2012 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,
DECRETE :

ARTICLE  1ER : Est constituée en réserve de faune dans
le Cercle de Yanfolila,
Région de Sikasso,  la forêt  classée de Djinètoumanina.

CHAPITRE I : DE LA SUPERFICIE ET DES LIMITES
DE LA RESERVE

ARTICLE 2 : La  réserve de faune de Djinètoumanina
couvre une superficie de e 16.149 hectares, délimitée par
les coordonnées géographiques des points ci-après :

Points de 
bornage 

Coordonnées Géographiques 
N W 

A 10°58’45.5’’ 007°41’50.4’’ 
B 10°53'00.5’’ 007°38’23.6’’ 
C 10°51’06.1’’ 007°41’40.3’’ 
D 10°51’41.4’’ 007°42’11.9’’ 
E 10°51’34.2’’ 007°44’39.1’’ 
F 10°53’03.4’’ 007°44’54.3’’ 
G 10°53’15.0’’ 007°45’29.9’’ 
H 10°53’23.6’’ 007°48’28.7 
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ARTICLE 3 : La réserve de faune de Djinètoumanina
est limitée :

* au Nord et à l’Ouest par le Kobalako ;

* à l’Est par le Baoulé inclus (de A à B);

* au Sud par la rivière Niakoko et la ligne conventionnelle
C à H.

CHAPITRE II : DES DROITS SUR LE SOL DANS
LA RESERVE

ARTICLE 4 : La réserve de faune de Djinètoumanina est
affranchie de tout droit sur le sol.

ARTICLE 5 : Dans la réserve de faune de Djinètoumanina
sont interdits toute exploitation forestière, agricole, minière,
toute fouille, prospection ou sondage, tout pâturage
d’animaux domestiques.

Toutefois, des autorisations de recherches ou d’explorations
minières peuvent y être autorisées dans le cadre de
protocoles établis entre l’Administration chargée des Mines
et celle chargée de la gestion de la réserve dans le respect
des  dispositions des textes en vigueur.

CHAPITRE III : DES DROITS D’USAGE AUTORISES
DANS LA RESERVE

ARTICLE 6 : Dans la réserve de faune de Djinètoumanina,
l’exercice des  droits d’usage est  réservé  exclusivement
aux  communautés des villages riverains et portent sur :

* la cueillette de fruits mûrs, de fleurs, de gommes, de
résines, de plantes ou de parties de plantes alimentaires et
médicinales sous réserve que les récolteurs ne détruisent
pas les végétaux producteurs ;

* le fauchage de la paille ;
* la coupe et le ramassage du bois mort.

ARTICLE 7 : Dans la réserve de faune de Djinètoumanina,
la pratique de la  pêche de subsistance est autorisée
exclusivement pour les communautés riveraines des plans
d’eau conformément aux us et coutumes.

Toutefois, cette pêche s’effectue à  l’aide de moyens
rudimentaires dont les caractéristiques seront déterminées
conformément aux dispositions des textes régissant la
pêche.

CHAPITRE IV : DE L’EXERCICE DE LA PECHE
SPORTIVE ET PROFESSIONNELLE
DANS LA RESERVE

ARTICLE 8 : Dans la réserve de faune de Djinètoumanina,
l’exercice de la pêche sportive ou de la pêche
professionnelle est  autorisé conformément aux dispositions
du plan de gestion de la réserve et des textes en vigueur.

Toutefois, avant la mise en œuvre effective du plan
d’aménagement et de gestion de la réserve, les pêcheurs
professionnels titulaires de titres de pêche réguliers,
exercent leurs activités dans le respect des dispositions des
textes législatifs et règlementaires en vigueur.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET
FINALES

ARTICLE 9 : Les titulaires de titres miniers dans la réserve
de faune de Djinètoumanina, délivrés avant l’adoption du
présent décret exercent les droits conférés par ces titres
dans le cadre d’un protocole établi entre l’Administration
chargée des Mines et celle chargée de la gestion de la
réserve de faune de Djinètoumanina.
Toutefois, ces titres d’exploitation ne feront  l’objet d’aucun
renouvellement.

ARTICLE 10 : Le présent décret abroge le Décret N°402/
PG-RM du 27 décembre 1986 portant classement de la
forêt de Djinètoumanina.

ARTICLE 11 : Le ministre de l’Energie, de l’Eau et de
l’Environnement, le ministre de l’Equipement, des
Transports, du Logement et de l’Urbanisme, le ministre de
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et de
l’Aménagement du Territoire, le ministre de l’Artisanat,
de la Culture et du Tourisme et le ministre de l’Economie,
des Finances et du Budget sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012
P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche,
ministre de l’Energie, de l’Eau et de l’Environnement,
par intérim,
Moussa Léo SIDIBE

Le ministre de l’Equipement, des Transports,
du Logement et de l’Urbanisme,
Mamadou COULIBALY

Le ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

Le ministre de l’Artisanat, de la Culture et du Tourisme,
Madame DIALLO Fadima TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY
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DECRET N°2012-291/P-RM DU 13 JUIN 2012
PORTANT CLASSEMENT DE LA RESERVE DE
FAUNE DE DIALAKORO

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°95-031 du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la faune et de son habitat ;

Vu la Loi N°95-032 du 20 mars 1995 fixant les conditions
de gestion de la pêche et de la pisciculture ;

Vu l’Ordonnance N°00-027/P-RM du 22 mars 2000 portant
Code Domanial et Foncier ratifiée et modifiée par la Loi
N°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu la Loi N°01-004 du 27 février 2001 portant Charte
Pastorale en République du Mali ;

Vu la Loi N°06-045 du 05 septembre 2006 portant Loi
d’Orientation Agricole ;

Vu le Décret N°99-321/P-RM du 04 octobre 1999 fixant
les modalités de classement, de déclassement des réserves
de faune, de sanctuaires, de création de zones d’intérêt
cynégétique, de ranches de gibier dans le domaine faunique
de l’Etat ;

Vu le Décret N°00-022/P-RM du 19 janvier 2000 fixant
les modalités de classement des forets, des périmètres de
reboisement et des périmètres de Protection dans le
domaine forestier de l’Etat ;

Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°2012-222/P-RM du 11 mai 2012 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE  1ER : Est constituée en réserve de faune dans
le Cercle de Bougouni, Région de Sikasso, la forêt classée
de Dialakoro.

CHAPITRE I : DE LA SUPERFICIE ET DES LIMITES
DE LA RESERVE

ARTICLE 2 : La  réserve de faune de  Dialakoro couvre
une superficie de  26.896 hectares délimitée suivant  les
coordonnées géographiques des points ci-après :

Points de 
bornage 

Coordonnées Géographiques 
N W 

A 10°58’22.5’’ 007°31’32.7’’ 
B 10°57’26.1’’ 007°31’44.0’’ 
C 10°56’41.8’’ 007°32’22.7’’ 
D 10°55’36.8’’ 007°31’52.0’’ 
E 10°53’38.0’’ 007°31’38.1’’ 
F 10°51’10.2’’ 007°34’00.8’’ 
G 10°53’09.6’’ 007°36’28.1’’ 
H 11°08’35.0’’ 007°39’42.9’’ 

 

ARTICLE 3 : La réserve de faune de Dialakoro est limitée :

* au Nord par le Baoulé et la rivière Ouobé (au point H) ;

* à l’Est par la piste Sirimana –Syinré passant par Sokorola,
les rivières Blabo et Bako et la ligne conventionnelle C D E ;

* au Sud par les rivières Dialakoro –Kobolo et  Dégou
(de E à G) ;

* à l’Ouest par le Baoulé inclus. 

CHAPITRE II : DES DROITS SUR LE SOL DANS
LA RESERVE

ARTICLE 4 : La réserve de faune de Dialakoro est
affranchie de tout droit sur le sol.

ARTICLE 5 : Dans la réserve de faune de Dialakoro sont
interdits, toute exploitation forestière, agricole, minière,
toute fouille, prospection ou sondage, tout pâturage
d’animaux domestiques.

Toutefois, des autorisations de recherches ou d’explorations
minières peuvent y être autorisées dans le cadre de
protocoles établis entre l’Administration chargée des Mines
et celle chargée de la gestion de la réserve dans le respect
des  dispositions des textes en vigueur.

CHAPITRE III : DES DROITS D’USAGE AUTORISES
DANS LA RESERVE

ARTICLE 6 : Dans la réserve de faune de Dialakoro
l’exercice des  droits d’usage est  réservé  exclusivement
aux  communautés des villages riverains et portent sur :

* la cueillette de fruits mûrs, de fleurs, de gommes, de
résines, de plantes ou de parties de plantes alimentaires et
médicinales sous réserve que les récolteurs ne détruisent
pas les végétaux producteurs ;

* le fauchage de la paille ;

* la coupe et le ramassage du bois mort.
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ARTICLE 7 : Dans la réserve de faune de Dialakoro, la
pratique de la  pêche de subsistance est autorisée
exclusivement pour les communautés riveraines des plans
d’eau conformément aux us et coutumes.

Toutefois, cette pêche s’effectue à  l’aide de moyens
rudimentaires dont les caractéristiques seront déterminées
conformément aux dispositions des textes régissant la
pêche.

CHAPITRE IV : DE L’EXERCICE DE LA PECHE
SPORTIVE ET DE LA PECHE PROFESSIONNELLE
DANS LA RESERVE

ARTICLE 8 : Dans la réserve de faune de Dialakoro,
l’exercice de la pêche sportive ou de la pêche
professionnelle est  autorisé conformément aux
dispositions  du plan de gestion de la réserve et des textes
en vigueur.

Toutefois, avant la mise en œuvre effective du plan
d’aménagement et de gestion de la réserve, les pêcheurs
professionnels titulaires de titres de pêche réguliers,
exercent leurs activités dans le respect des dispositions des
textes législatifs et règlementaires en vigueur.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET
FINALES

ARTICLE 9 : Les titulaires de titres miniers dans la réserve
de faune de Dialakoro, délivrés avant l’adoption du présent
décret exercent les droits conférés par ces titres dans le
cadre d’un protocole établi entre l’Administration chargée
des Mines et celle chargée de la gestion de la réserve de
faune de Dialakoro.

Toutefois, ces titres d’exploitation ne feront  l’objet d’aucun
renouvellement.

ARTICLE 10 : Le présent décret abroge le Décret N°418/
PG-RM du 31 décembre 1986 portant classement de la
forêt  de Dialakoro.

ARTICLE 11 : Le ministre de l’Energie, de l’Eau et de
l’Environnement, le ministre de l’Equipement, des
Transports, du Logement et de l’Urbanisme, le ministre
de l’Administration Territoriale, de la Décentralisation
et de l’Aménagement du Territoire, le ministre de
l’Artisanat, de la Culture et du Tourisme et le ministre
de l’Economie, des Finances et du Budget sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche,
ministre de l’Energie, de l’Eau et de l’Environnement,
par intérim,
Moussa Léo SIDIBE

Le ministre de l’Equipement, des Transports, du
Logement et de l’Urbanisme,
Mamadou COULIBALY

Le ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

Le ministre de l’Artisanat, de la Culture et du Tourisme,
Madame DIALLO Fadima TOURE

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY

------------------------------

DECRET  N°2012-292/P-RM DU 13 JUIN 2012 FIXANT
L’ORGANISATION ET LES MODALITES DE
FONCTIONNEMENT   DES MISSIONS CULTURELLES
DE KANGABA, SIKASSO  ET SEGOU

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009/AN-RM du 22 mars 1994 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation,
de la gestion et du contrôle des services publics, modifiée
par la Loi N°02-048/AN-RM du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°01-027/P-RM du 02 août 2001 portant
création de la Direction Nationale du Patrimoine Culturel,
ratifiée par la Loi N°01-094 du 29 novembre 2001 ;

Vu l’Ordonnance N°2012-014/P-RM du 19 mars 2012
portant création des Missions Culturelles de Kangaba,
Sikasso et Ségou ;

Vu le Décret N°204/ PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des services publics ;
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Vu le Décret N°2012-193/P-RM du 17 avril 2012 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-194/P-RM du 24 avril 2012 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement des  Missions Culturelles de
Kangaba, Sikasso et Ségou.

ARTICLE 2 : Les Missions Culturelles de Kangaba,
Sikasso et Ségou sont rattachées à la Direction Nationale
du Patrimoine Culturel.

CHAPITRE II : DE L’ORGANISATION

ARTICLE 3 : Les Missions Culturelles de Kangaba,
Sikasso et Ségou sont dirigées chacune par un Chef de
Mission nommé par arrêté du Ministre chargé de la Culture
sur proposition du Directeur National du Patrimoine
Culturel.
Le Chef de Mission est chargé de diriger, coordonner,
animer et contrôler les activités du service. Il a rang de
Chef de Division de service central.

ARTICLE 4 : En cas de vacance, d’absence ou
d’empêchement du Chef de mission, il est remplacé par
l’un des Chefs de Bureau.

ARTICLE 5 : Les Missions Culturelles comprennent les
Bureaux suivants :

- le Bureau Etude, Recherche et Conservation ;

- le Bureau Sensibilisation et Promotion.

ARTICLE 6 : Le Bureau Etude, Recherche et
Conservation est chargé de :

- inventorier les biens meubles et immeubles du site et
assurer leur conservation et mise en valeur ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un  plan
de conservation et gestion du site ;

- assurer le contrôle des activités de recherche sur le terrain ;

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre du
programme d’aménagement culturel des sites ;

- mener des activités d’études et de recherche scientifiques.

ARTICLE 7 : Le Bureau Sensibilisation et Promotion est
chargé de :

- diffuser les informations relatives au site  pour le faire
mieux connaître ; 

- assurer une large diffusion des textes en vigueur relatifs à
la protection du patrimoine culturel ;

- mener des activités culturelles tendant à préserver et à
valoriser l’ensemble du patrimoine des villes ;

- associer les structures communautaires traditionnelles,
les associations culturelles, les commissions régionales et
locales de sauvegarde du patrimoine culturel et les
collectivités territoriales à la protection et à la promotion
du site ;

- exploiter et diffuser les sources écrites et orales de
l’histoire des localités.

ARTICLE 8 : Les Bureaux sont dirigés par des Chefs de
Bureau nommés par décision du Ministre chargé de la
Culture, sur proposition du Chef de la Mission Culturelle.

Les Chefs de Bureau ont rang de Chef de section d’un
service central.

CHAPITRE III : DES DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 9 : Le ministre de l’Artisanat, de la Culture et
du Tourisme, le ministre de l’Administration Territoriale,
de la Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
le ministre de l’Equipement, des Transports, du Logement
et de l’Urbanisme et le ministre de l’Economie, des
Finances et du Budget sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 13 juin 2012

P/Le Président de la République par intérim,
le Premier ministre
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le Premier ministre,
Docteur Cheick Mohamed Abdoulaye Souad dit
Modibo DIARRA

Le ministre de l’Artisanat, de la Culture et du Tourisme,
Madame DIALLO Fadima TOURE

Le ministre de l’Administration Territoriale, de la
Décentralisation et de l’Aménagement du Territoire,
Colonel Moussa Sinko COULIBALY

Le ministre de l’Equipement, des Transports, du
Logement et de l’Urbanisme,
Mamadou COULIBALY

Le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget,
Tiéna COULIBALY
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ARRETES

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DES COLLECTIVITES

LOCALES.

ARRETE N°2012-0745/MATCL-SG DU 29 FEVRIER
2012 PORTANT MISE A DISPOSITION D’UN
FONCTIONNAIRE DES COLLECTIVITES
TERRITORIALES.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DES COLLECTIVITES
LOCALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mohamed Lamine CAMARA,
Mle 02-01160-CT6, Maître de l’Enseignement
Fondamental de 3ème classe 1er échelon (indice : 244), en
service à l’école Mamadou KONATE CAP de Bamako-
Coura, est mis à la disposition du Ministère de l’Education,
de l’Alphabétisation et des Langues Nationales.

ARTICLE 2 : L’intéressé reste budgétairement à la charge
de son ancien service employeur.

IMPUTATION : Budget National.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 29 février 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités,
Général de Division Kafougouna KONE

------------------------------

ARRETE N°2012-0806/MATCL-SG DU 07 MARS
2012 PORTANT RECTIFICATIF A L’ARRETE
N°2011-7761/MATCL-SG DU 13 MAI 2011 PORTANT
NOMINATION DE SOUS-PREFETS.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DES COLLECTIVITES
LOCALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté n°2011-176/
MATCL-SG du 13 mai 2011 portant nomination de Sous-
préfets est rectifié en ce qui concerne Monsieur Moustapha
TIMITE.

REGION DE KOULIKORO

CERCLE DE BANAMBA

COMMUNE DE TOUKOROBA

Au lieu de :

Moustapha TIMITE N°Mle 475-58-R, Secrétaire
d’Administration, précédemment en service à la Direction
Nationale des Frontières.

Lire :

Moustapha TIMITE N°Mle 475-58-R, Administrateur
Civil 3ème classe, 6ème échelon, précédemment en service à
la Direction Nationale des Frontières.

ARTICLE 2 : Le reste sans changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 7 mars 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités,
Général de Division Kafougouna KONE

------------------------------

ARRETE N°2012-0807/MATCL-SG DU 7 MARS 2012
PORTANT RECTIFICATIF A L’ARRETE N°2012-
0019/MATCL-SG DU 11 JANVIER 2012 PORTANT
NOMINATION DE SOUS-PREFETS.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DES COLLECTIVITES
LOCALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté n°2012-0019/
MATCL-SG du 11 janvier 2012 portant nomination de
Sous-préfets est rectifié en ce qui concerne Monsieur
Bakary DIARRA N°Mle 117-5167 R, Administrateur Civil.

REGION DE SEGOU

CERCLE DE SEGOU

COMMUNE DE MARKALA

Au lieu de :

Bakary DIARRA N°Mle 117-5167 R, Administrateur
Civil, précédemment Sous-préfet auprès des communes de
Banco et N’Golobougou.
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Lire :

Daouda DIARRA N°Mle 117-5167 R, Administrateur
Civil, précédemment Sous-préfet auprès des Communes
de Banco et N’Golobougou.

ARTICLE 2 : Le reste sans changement.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 7 mars 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités,
Général de Division Kafougouna KONE

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2012-0811/
MATCL-MEF-SF DU 7 MARS 2012 DETERMINANT
LE BAREME DE LA REMUNERATION DES
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES INHERENTS A
L’ORGANISATION DES ELECTIONS.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DES COLLECTIVITES
LOCALES,

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : En application des dispositions de l’article
136 de la loi électorale susvisée, le taux de l’indemnité
journalière pour travaux supplémentaires inhérents à la
préparation du référendum et des élections est fixé comme
suit :

- 2 000 (deux mille) francs par membre du Comité de
pilotage ;

- 1 000 (mille) francs par membre des commissions de
travail et du secrétariat du Comité de pilotage ;

- 5 000 (cinq milles) francs par membre de la commission
nationale de centralisation des résultats ;

- 1 000 (mille) francs par membre des Commissions
d’organisation créées dans les Régions, Cercles,
Arrondissements, Ambassades et Consulats.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté qui entre en vigueur à
compter du 1er mai 2011, abroge toutes les dispositions
antérieures contraires notamment  l’Arrêté interministériel
n°4112/MATD-MEFP du 12 juillet 1993.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 7 mars 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités,
Général de Division Kafougouna KONE

Le Ministre Délégué auprès du Ministre de l’Economie
et des Finances, chargé du Budget,
Sambou WAGUE

------------------------------

ARRETE N°2012-0817/MATCL-MEF-SF DU 8 MARS 2012
PORTANT NOMINATION D’UN ORDONNATEUR
DELEGUE AU COMPTE DU PROJET « APPUI
INSTITUTIONNEL AU MATCL POUR LE PILOTAGE
STRATEGIQUE DE LADECENTRALISATION/
DECONCENTRATION AU MALI » ET DU PROJET
«APPUI A LA DECENTRALISATION DE LA REGION
DE KOULIKORO, PHASE II ». 

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DES COLLECTIVITES
LOCALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : En application des dispositions de
l’article 2 des Conventions Spécifiques signées à
Bamako le 21 septembre 2010 entre la République du
Mali et le Royaume de Belgique relatives au « Projet
d’Appui Institutionnel au Ministère de l’Administration
Territoriale et des Collectivités Locales pour le pilotage
stratégique de la décentralisation et  de la
déconcentration au Mali » et au « Projet d’appui à la
décentralisation de la région de Koulikoro Phase II »,
Madame Fanta KARABENTA, Inspecteur des
Services Economiques, Directrice des Finances et du
Matériel du département, est nommée Ordonnateur
Délégué desdits Projets.

ARTICLE 2 : L’Ordonnateur Délégué a pour mission
d’assurer le suivi et la mise en œuvre de l’exécution
financière des deux projets et d’en rendre compte au
Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités Locales.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 8 mars 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités,
Général de Division Kafougouna KONE
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ARRETE N°2012-0818/MATCL-MEF-SF DU 8
MARS 2012 PORTANT NOMINATION D’UN
ORDONNATEUR DELEGUE AU COMPTE DU
PROJET «DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
REGIONAL DANS LES REGIONS DE
TOMBOUCTOU, GAO ET KIDAL». 

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DES COLLECTIVITES
LOCALES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : En application des dispositions de l’article
2 de la Convention Spécifique signée à Bamako le 12
septembre 2011 entre la République du Mali et le Royaume
de Belgique relative au Projet «Développement
Economique Régional des Régions de Tombouctou, Gao
et Kidal », Madame Fanta KARABENTA, Inspecteur des
Services Economiques, Directrice des Finances et du
Matériel du département, est nommée Ordonnateur
Délégué dudit Projet.

ARTICLE 2 : L’Ordonnateur Délégué a pour mission
d’assurer le suivi et la mise en œuvre de l’exécution
financière du projet et d’en rendre compte au Ministre de
l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré,
communiqué et publié partout où besoin sera.

 Bamako, le 8 mars 2012

Le Ministre de l’Administration Territoriale et des
Collectivités,
Général de Division Kafougouna KONE

MINISTERE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE

ARRETE N°2012-0640/MEP-SG DU 08 FEVRIER
2012 PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DE
DIVISION AMENAGEMENT ET HYDRAULIQUE
PASTORAUX A LA DIRECTION NATIONALE DES
PRODUCTIONS ET DES INDUSTRIES ANIMALES.

LE MINISTRE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame OUATTARA Maïmouna
KONARE, N°435.98-L, Vétérinaire et Ingénieur
d’Elevage de classe exceptionnelle, 1er échelon, est nommée
Chef de la Division Aménagement et Hydraulique
Pastoraux.

L’intéressée bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent Arrêté qui abroge toute
disposition antérieure sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 février 2012

Le Ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Dr Bokary TRETA

------------------------------

ARRETE N°2012-0697/MEP-SG DU 24 FEVRIER
2012 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DU
CENTRE DE FORMATION PRATIQUE EN
AQUACULTURE DE MOLODO.

LE MINISTRE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Ouroubo DIARRA, N°743.04-
P, Ingénieur des Eaux et Forêts, de 1ère classe, 3ème  échelon,
est nommé Directeur du centre de Formation Pratique en
Aquaculture de Molodo.

L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par
la réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le présent Arrêté qui abroge toute
disposition antérieure sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 février 2012

Le Ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Dr Bokary TRETA

------------------------------

ARRETE N°2012-0851/MEP-SG DU 12 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE AGENTS A
EFFECTUER DES HEURES SUPPLEMENTAIRES
AU CENTRE DE FORMATION PRATIQUE EN
AQUACULTURE DE MOLODO.

 LE MINISTRE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les agents dont les noms suivent sont
autorisés à effectuer des heures supplémentaires de cours
au Centre de Formation Pratique en aquaculture de Molodo
au titre de l’année Scolaire 2011- 2012.
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N°Mle Prénoms Noms Qualité Matières Nbre d’heures/ 
semaine 

366.61-V Mohamed Lamine TRAORE Directeur Aquaculture  4 
956.25-L Moussa Fatoma COULIBALY Formateur Biologie 6 

/ Moussa SISSOKO Vacataire  Pêche 4 
SE13780-R Birama KOUYATE Vacataire  Français 2 
SE 116-83-V Karim KONATE Vacataire  Mathématique 2 
SE0100063-C Idrissa TRAORE Vacataire  Physique-chimie 4 
SE010038-C Bakary MAGNANTAO Vacataire  Microbiologie 2 
SE1 3773-H Youssouf NIAMBELE Vacataire  Alphabétisation 2 
SE1 37776-L Youssouf DEMBELE Vacataire  Informatique 2 
SE1 1683-V Kadari TRAORE Vacataire  Anglais 2 
SE 137751 Moulaye Labass TOURE Vacataire  Socio-économique 1 

 

ARTICLE 2 : L’imputation budgétaire se fera sur le budget
national.

ARTICLE 3 : Le présent Arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Dr Bokary TRETA

MINISTERE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS

ARRETE N°2012-0682/MDAC-SG DU 24 FEVRIER
2012 PORTANT DETACHEMENT D’UN OFFICIER
DE L’ARMEE DE TERRE AU CABINET DU
MINISTERE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Sous-lieutenant Alassane Ag ACHEWAL
de l’Armée de Terre, est détaché d’office au Cabinet du
Ministère de la Défense et des Anciens Combattants, pour
servir en qualité d’Aide de Camp du Ministre.

ARTICLE 2 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge l’Arrêté n°07-
2833/MDAC-SG du 08 novembre 2007 en ce qui concerne
le Capitaine Amadou DIALLO du Génie Militaire, sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 février 2012

Le Ministre de la Défense et des Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

ARRETE N°2012-0689/MDAC-SG DU 24 FEVRIER
2012 PORTANT NOMINATION DE PERSONNELS
OFFICIERS A L’ARMEE DE L’AIR.

LE MINISTRE DELA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers de l’Armée de l’Air dont les
noms suivent, sont nommés en qualité de :

1 – Etat-major de l’Armée de l’Air :

Chef de service de l’Action Sociale :
Lieutenant-colonel d’Aviation Korio DEMBELE

Chef de Division Infrastructures :
Lieutenant-colonel d’Aviation Mamadou BAGAYOKO

Chef de Division Instruction :
Commandant d’Aviation Mohamed Ingrée DOLO

Chef de Division Etude et Programmation :
Capitaine d’Aviation Alou Boï DIARRA

Chef de Division Matériel Commissariat et Alimentation :
Capitaine d’Aviation Mama Sékou LELENTA.

2 – Inspection de l’Armée de l’Air :

Inspecteur Logistique :
Colonel d’Aviation Badra Alou CAMARA

Inspecteur Opérations :
Lieutenant-colonel d’Aviation Aly DOUMBIA

Inspecteur Administration Personnel et Finances :
Capitaine d’Aviation Cheick Oumar TOURE

3 – Région Aérienne N°1 (RA n°1)

Chef de Bureau Logistique RA n°1 :
Lieutenant-colonel d’Aviation Lassana TRAORE
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Chef de Bureau Opérations RA n°1 :
Commandant d’Aviation Boubacar KONE

Base Aérienne 100

Commandant de Base :
Colonel d’Aviation Raphaël FOMBA

4 – Région Aérienne N°2 (RA n°2)

Chef de Bureau Opérations RA n°2
Commandant d’Aviation Mahamadou GAKOU

Base Aérienne 102

Commandant en Second de la Base Aérienne 102 :
Commandant d’Aviation Sina MOUNKORO

Base Aérienne 103

Commandant en Second de la Base Aérienne 103 :
Lieutenant-colonel d’Aviation Djibril KANTE

5 – Groupement de Défense Anti-aérienne

Commandant du Groupement de Défense Anti-
aérienne :
Colonel d’Aviation Baba Demba TRAORE

Commandant en Second du Groupement de Défense
Anti-aérienne :

Lieutenant-colonel d’Aviation Mahamane DIARRA

ARTICLE 2 : Ils bénéficient à ce titre des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 février 2012

Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

------------------------------

ARRETE N°2012-0690/MDAC-SG DU 24 FEVRIER
2012 PORTANT DETACHEMENT D’UN ASPIRANT
DE LA DIRECTION GENERALE DE LA
GENDARMERIE NATIONALE AU BATAILLON DE
MUSIQUE DES ARMEES.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : l’Aspirant Drissa Seydou COULIBALY
de la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale,
détenteur d’un diplôme de Musique de l’Institut National
des Arts (INA) et d’un diplôme supérieur en Musique du
Conservatoire des Arts et Métiers Multi Média Balla
Fasséké KOUYATE, est détaché d’office au Bataillon de
Musique des Armées, pour nécessité de service.

ARTICLE 2 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 février 2012
Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

------------------------------

ARRETE N°2012-0691/MDAC-SG DU 24 FEVRIER
2012 PORTANT DETACHEMENT D’UN OFFICIER
DE LA DIRECTION DU GENIE MILITAIRE AU
MINISTERE DE LA SECURITE INTERIEURE ET
DE LA PROTECTION CIVILE.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Capitaine Amadou DIALLO de la
Direction du Génie Militaire, est détaché d’office au
Ministère de la Sécurité Intérieure et de la Protection Civile,
pour servir en qualité d’Aide de Camp du Ministre.

ARTICLE 2 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 février 2012
Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

------------------------------

ARRETE N°2012-0692/MDAC-SG DU 24 FEVRIER
2012 PORTANT NOMINATION DE PERSONNELS
OFFICIERS A LA DIRECTION DU SERVICE
SOCIAL DES ARMEES.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  948

ARTICLE 1er : Les officiers des Forces Armées dont les
noms suivent, sont nommés à la Direction du Service Social
des Armées, en qualité de :

Chef de Division Aides Sociales :
Capitaine Malado Amadou KEITA

Chef de Division Protection et Promotion Femme/
Enfant :

Capitaine Aïssata TRAORE

Chef de Division Administration du Personnel :
Capitaine Drissa TOURE

ARTICLE 2 : Ils bénéficient à ce titre des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 février 2012

Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

------------------------------

ARRETE N°2012-0693/MDAC-SG DU 24 FEVRIER
2012 PORTANT DETACHEMENT D’UN OFFICIER
DE L’ARMEE DE TERRE A LA DIRECTION
GENERALE DE L’OFFICE NATIONAL DES
ANCIENS COMBATTANTS, MILITAIRES
RETRAITES ET VICTIMES DE GUERRE DU MALI

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Commandant Oumar GUINDO de
l’Armée de Terre, est détaché d’office à la Direction
Générale de l’Office National des Anciens Combattants,
Militaires Retraités et Victimes de Guerre du Mali, pour
nécessité de service.

ARTICLE 2 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 février 2012

Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

ARRETE N°2012-0723/MDAC-SG DU 29 FEVRIER
2012 PORTANT DETACHEMENT D’UN OFFICIER
DES FORCES ARMEES AU MINISTERE DE LA
JEUNESSE ET DES SPORTS.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Sous-lieutenant Adama DIAKITE
de la Garde Nationale du Mali, est détaché d’office au
Ministère de la Jeunesse et des Sports, pour servir à la
Division des Infrastructures Sportives.

ARTICLE 2 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 29 février 2012

Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

------------------------------

ARRETE N°2012-0812/MDAC-SG DU 08 MARS 2012
PORTANT RADIATION D’UN MILITAIRE DU
RANG DES FORCES ARMEES PAR MESURES
DISCIPLINAIRES.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Soldat de 1ère classe Coumba
DIALLO mle 35 633, Indice 175, de la Direction Centrale
des Services de Santé des Armées, est rayé des effectifs
des Forces Armées par mesures disciplinaires, pour faute
grave contre la discipline.

ARTICLE 2 : Le Chef d’Etat-major Général des Armées
et le Directeur des Finances et du Matériel du Ministère de
la Défense et des Anciens Combattants sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 08 mars 2012

Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA
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ARRETE N°2012-0813/MDAC-SG DU 08 MARS 2012
PORTANT RADIATION D’UN MILITAIRE DU
RANG DES FORCES ARMEES PAR MESURES
DISCIPLINAIRES.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Soldat de 1ère classe Moussa SIDIBE
mle 39 871, Indice 171 de la Direction Centrale des
Services de Santé des Armées, est rayé des effectifs des
Forces Armées par mesures disciplinaires, pour faute grave
contre la discipline.

ARTICLE 2 : Le Chef d’Etat-major Général des Armées
et le Directeur des Finances et du Matériel du Ministère de
la Défense et des Anciens Combattants sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 08 mars 2012

Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

------------------------------

ARRETE N°2012-0814/MDAC-SG DU 08 MARS 2012
PORTANT RADIATION D’UN MILITAIRE DU
RANG DES FORCES ARMEES PAR MESURES
DISCIPLINAIRES.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Soldat de 1ère classe Awa SIDIBE mle
34 123, Indice 179, de la Direction Centrale des Services
de Santé des Armées, est rayé des effectifs des Forces
Armées par mesures disciplinaires, pour faute grave contre
la discipline.

ARTICLE 2 : Le Chef d’Etat-major Général des Armées
et le Directeur des Finances et du Matériel du Ministère de
la Défense et des Anciens Combattants sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 08 mars 2012

Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

ARRETE N°2012-0815/MDAC-SG DU 08 MARS 2012
PORTANT NOMINATION DE PERSONNELS
OFFICIERS DES FORCES ARMEES A LA
DIRECTION DU GENIE MILITAIRE.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers dont les noms suivent, sont
nommés à la Direction du Génie Militaire en qualité de :

1 – Chef Division des Etudes et Programmation :
Lieutenant-colonel Zakaria N. CISSE

2. Chef Division Administration :
Commandant  Salia  SENOU

3. Chef Division Budget Finances :
Commandant   Tidiani  DIARRA

4. Chef de Corps du 34ème Bataillon du Génie :

Lieutenant-colonel  Charles Moussa DIAKITE

5. Chef Division du Matériel et Maintenance :

Commandant  Zanké Bakary DEMBELE

6. Inspecteur du Génie Arme :

Lieutenant-colonel  Siraba KONE

ARTICLE 2 : Ils bénéficient, à ce titre, des avantages
prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 mars 2012

Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

------------------------------

ARRETE N°2012-0816/MDAC-SG DU 08 MARS 2012
PORTANT DETACHEMENT D’UN OFFICIER DES
FORCES ARMEES A LA DIRECTION GENERALE
DE L’ECOLE DE MAINTIEN DE LA PAIX ALIOUNE
BLONDIN BEYE.

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Le Colonel Oumar DAO de la Direction
des Transmissions et des Télécommunications des Armées
est détaché d’office à la Direction Générale de l’Ecole de
Maintien de la Paix Alioune Blondin BEYE, en qualité de
Directeur Etudes-Doctrines de ladite Direction.

ARTICLE 2 : Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 08 mars 2012

Le Ministre de la Défense et des
Anciens Combattants,
Général de Division Sadio GASSAMA

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX

ARRETE N°2012-0681/MJ-SG DU 24 FEVRIER 2012
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N°2012-
0586/MJ-SG DU 20 FEVRIER 2012 PORTANT
NOMINATION DE GREFFIERS EN CHEF.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les dispositions de l’article 1er de l’Arrêté
N°2012-0586/MJ-SG du 20 février 2012 sont modifiées
en ce qui concerne Monsieur Sabéré MOUNKORO,
N°Mle 481.50-G, Greffier en chef de 1ère classe, 1er échelon.

Monsieur Sabéré MOUNKORO, N°Mle 481.50-G,
Greffier en chef  de 1ère classe, 1er échelon est muté à la
Cour d’Appel de Mopti.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 février 2012

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Maharafa TRAORE

------------------------------

ARRETE N°2012-0684/MJ-SG DU 24 FEVRIER 2012
PORTANT NOMINATION DES INSPECTEURS DE
POLICE EN QUALITE D’OFFICIERS DE POLICE
JUDICAIRE.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les Inspecteurs de Police dont les noms
suivent sont nommés en qualité d’Officiers de Police
Judiciaire.

N° PRENOMS ET NOMS GRADES MATRICULES 
01 Mohamed  GUIKINE Inspecteur de Classe Exceptionnelle 00 655 
02 Mohamed L.A. MAIGA Inspecteur de Classe Exceptionnelle 00567 
03 Moussa SISSOKO Inspecteur de Classe Exceptionnelle 00 628 
04 Moussa DIARRA Inspecteur de Classe Exceptionnelle 00 640 
05 Souleymane SANOGO Inspecteur de Divisionnaire 00 673 
06 Bourama DOUMBIA Inspecteur de Divisionnaire 00 720 
07 Abdoulaye TRAORE N°2 Inspecteur de Divisionnaire 00 647 
08 Papa Mambi KEITA Inspecteur Principal 00 689 
09 Soumaïla TRAORE Inspecteur Principal 00 643 
10 Tidiany MALLE Inspecteur Principal 00 701 
11 Souleymane GOITA Inspecteur Principal 00 684 
12 Soungalo DIARRA Inspecteur Principal 00 681 
13 Daba COULIBALY Inspecteur Principal 00 715 
14 Moussa O. DIALLO Inspecteur Principal 00 726 
15 Issa NIANGALY Inspecteur Principal 00 693 
16 Lassine DAGNOKO Inspecteur Principal 00 755 
17 Oumar MAIGA Inspecteur de Police 00 767 
18 Moussa A. COULIBLY Inspecteur de Police 00 781 
19 Faguimba CAMARA Inspecteur de Police 00 774 
20 Baboye DIAGOURAGA Inspecteur de Police 00 780 
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N° PRENOMS ET NOMS GRADES MATRICULES 
21 Hadeïzata TOURE Inspecteur de Police 00 811 
22 Boubacar DIARRA Inspecteur de Police 00 683 
23 Kignon DEMBELE Inspecteur de Police 00 831 
24 Fatoumata BAGAYOKO Inspecteur de Police 00 769 
25 Saly DRAME Inspecteur de Police 00 795 
26 Amalé dit Amidou  SININTA Inspecteur de Police 00 788 
27 Paul Marie SIDIBE Inspecteur de Police 00 818 
28 Diatourou DOUGOUNE Inspecteur de Police 00 793 
29 Salimata DIAKITE Inspecteur de Police 00 846 
30 Jacques DIASSANA Inspecteur de Police 00 790 
31 Drissa KAMATE Inspecteur de Police 00 858 
32 Souleymane NIAPOUGUI Inspecteur de Police 00 819 
33 Modibo YOSSI Inspecteur de Police 00 800 
34 Acherif Ag AKLY Inspecteur de Police 00 772 
35 Sabary KONE Inspecteur de Police 00 738 
36 Wahabou ZOROME Inspecteur de Police 00 761 
37 Salif COULIBALY Inspecteur de Police 00 765 
38 Boubacar H MAIGA Inspecteur de Police 00 766 
39 Mariétou DAOU Inspecteur de Police 00 770 
40 Idrissa N. KONE Inspecteur de Police 00 775 
41 Karfougo Marim OUATTARA Inspecteur de Police 00 776 
42 Eli DEMBELE Inspecteur de Police 00 784 
43 Mohamed Elmoctar Ag Med Issa Inspecteur de Police 00 787 
44 Ramata KAMISSOKO Inspecteur de Police 00 796 
45 Salia A. SANOGO Inspecteur de Police 00 797 
46 Nouhoum CISSE Inspecteur de Police 00 801 
47 Habi DRAME Inspecteur de Police 00 804 
48 Boubacar M. TRAORE Inspecteur de Police 00 803 
49 Moulaye A.O. Cheichna Inspecteur de Police 00 806 
50 Moussa M. TRAORE Inspecteur de Police 00 820 
51 Issa FANE Inspecteur de Police 00 823 
52 Oumar OUATTARA Inspecteur de Police 00 839 
53 Ibrahim KONATE Inspecteur de Police 00 859 
54 Badiala SISSOKO Inspecteur de Police 00 860 
55 Abdoul K. MARE Inspecteur de Police 00 861 
56 Hamadi DIARRA Inspecteur de Police 00 623 
57 Boubacar M. N’DOYE Inspecteur de Police 00 783 
58 Seydou SANOGO Inspecteur de Police 00 716 
59 Samuel POUDIOUGOU Inspecteur de Police 00 816 

 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 février 2012

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Maharafa TRAORE

ARRETE N°2012-0685/MJ-SG DU 24 FEVRIER 2012
PORTANT ABROGATION DE L’ARRETE N°10-4185/MJ-
SG DU 30 NOVEMBRE 2010 PORTANT NOMINATION
D’UN SECRETAIRE GENERAL A LA COMMISSION
NATIONALE DES DROITS DE L’HOMME.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Sont et demeurent abrogées les dispositions
de l’Arrêté N°10-4185/MJ-SG du 30 novembre 2010
portant nomination d’un Secrétaire Général à la
Commission Nationale des Droits de l’Homme.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 24 février 2012

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Maharafa TRAORE

------------------------------

ARRETE N°2012-0838/MJ-SG DU 09 MARS 2012
PORTANT NOMINATION D’OFFICIERS DE
POLICE JUDICIAIRE.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les Maréchaux des Logis Chef dont les
noms suivent sont nommés en qualité d’Officiers de Police
Judiciaire.

- Maréchal des Logis Chef Aboubacar DOUMBIA,
N°Mle9058 ;

- Maréchal des Logis Chef Sékou Karamoko KOINTA,
N°Mle 9265.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 09 mars 2012

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Maharafa TRAORE

------------------------------

ARRETE N°2012-0839/MJ-SG DU 09 MARS 2012
PORTANT RADIATION DE GREFFIER POUR
CAUSE DE DECES.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Gombélé SIDIBE, N°Mle
708.93-R, Greffier de 3ème classe, 5ème échelon,
précédemment en service à la Justice de Paix à Compétence
Etendue d’Ansongo est rayé des effectifs du corps des
Greffiers à compter du 11 octobre 2011 date de son décès.

ARRTICLE 2 : Les ayant droits du défunt auront droit au
capital de décès conformément à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 09 mars 2012

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Maharafa TRAORE

------------------------------

ARRETE N°2012-0917/MJ-SG DU 15 MARS 2012
PORTANT TRANSFEREMENT D’UNE DETENUE.

LE MINISTRE DE LA JUSTICE, GARDE DES
SCEAUX,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le transfèrement en Russie pour y exécuter
sa peine est accordé à Madame Dolgoroukova SVETLANA,
née le 03 novembre 1980 à Khabarovsk (ex-URSS),
condamnée le 14 février 2011 par le Tribunal de Première
Instance de la Commune III du District de Bamako à 07 mois
d’emprisonnement pour détention de stupéfiant.

ARTICLE 2 : La détenue condamnée sera remise aux
autorités russes dès la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le Directeur National des Affaires Judiciaires
et du Sceau et le Directeur de l’Administration Pénitentiaire
et de l’Education Surveillée sont chargés de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel.

Bamako, le 15 mars 2012

Le Ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
Maharafa TRAORE

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

ARRETE N°2012-0866/MJS-SG PORTANT
NOMINATION D’UN CHEF DE DIVISION A LA
DIRECTION NATIONALE DE LA JEUNESSE.

LE MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Sont et demeurent abrogées les dispositions
de l’arrêté n°04-2034/MJS-SG du 14 octobre 2004 portant
nomination de Chefs de Division à la Direction Nationale
de la Jeunesse en ce qui concerne Monsieur Balla
DIAWARA, N°Mle 183-49-F, Inspecteur de la Jeunesse et
des Sports.
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ARTICLE 2 : Monsieur Oumar MAIGA, N°Mle
444.22.A, Administrateur des Arts et de la Culture de 2ème

classe, 1er échelon est nommé Chef de Division Formation,
Etude et Insertion à la Direction Nationale de la Jeunesse.

ARTICLE 3 : Il bénéficie à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports,
Djiguiba KEITA

------------------------------

ARRETE N°2012-0867/MJS-SG PORTANT
NOMINATION D’UN DIRECTEUR DU CENTRE DE
PROMOTION DES JEUNES DE KOULIKORO.

LE MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Sont et demeurent abrogées les dispositions
l’arrêté n°08-2390/MJS-SG du 26 août 2008 portant
nomination des Directeurs des Centres de Promotion des
Jeunes en ce qui concerne Mme Mour  N’DIAYE, N°Mle
352-24-C, Administrateur des Arts et de la Culture en
qualité de Directeur du Centre de Promotion des Jeunes
de Koulikoro.

ARTICLE 2 : Monsieur Yamourou DOUMBIA, N°Mle
443.62.W, Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 2ème

classe, 1er échelon est nommé Directeur du Centre de
Promotion des Jeunes de Koulikoro.
L’intéressé bénéficie à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports,
Djiguiba KEITA

------------------------------

ARRETE N°2012-0868/MJS-SG PORTANT
NOMINATION DES DIRECTEURS REGIONAUX
DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS.

LE MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les fonctionnaires ci-après sont nommés
en qualité de :

Directrice Régionale de la Jeunesse et des Sports de
Koulikoro :

- Mme Haby FOFANA N°Mle 477.16.T, Inspecteur de la
Jeunesse et des Sports de 2ème classe, 2ème échelon.

 Directeur Régional de la Jeunesse et des Sports de
Ségou :

- Monsieur Gomba COULIBALY, N°Mle 747.28.S,
Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 2ème classe, 1er

échelon.

Directeur Régional de la Jeunesse et des Sports de
Mopti :

- Monsieur Mama SAGANTA, N°Mle 914.55.Z,
Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 2ème classe,
1er échelon.

Directeur Régional de la Jeunesse et des Sports de
Tombouctou :

-  Monsieur Lassana SIDIBE, N°Mle 463-71-F,
Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 2ème classe,
2ème échelon.

Directeur Régional de la Jeunesse et des Sports de
Gao :

- Monsieur Mahamane Abdrahamane, N°Mle 754.42.H,
Professeur Titulaire Secondaire de 3ème classe, 6ème

échelon.

Directrice Régionale de la Jeunesse et des Sports de
Bamako :

- Madame Mariam TANGARA, N°Mle 926.02.M,
Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 3ème classe, 5ème

échelon.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient à ce titre, des
avantages prévus par al réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures, prend effet à compter de sa date
de signature et sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2012

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports,
Djiguiba KEITA
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

ARRETE N°2012-0761/MESRS-SG DU 02 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Abdel Kader SAMAKE,
domicilié à Bamako-Badalabougou, Rue : 102, Porte : 45,
en commune V du District de Bamako, agissant au nom et
au compte de la Société N’DATA FINANCES SERVICES
S.A, est autorisé à créer au quartier Magnambougu Faso
Kanu, en commune VI du District de Bamako, un
établissement privé d’enseignement supérieur dénommé
institut des Finances SAMAKE Mohamed, en abrégé « IF
SAMAKE Mohamed ».

ARTICLE 2 : Monsieur Abdel Kader SAMAKE, en sa
qualité de promoteur d’école privée, est tenu de se
conformer à la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 02 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE

------------------------------

ARRETE N°2012-0762/MESRS-SG DU 02 MARS 2012
PORTANT NOMINATION D’UN ATTACHE DE
RECHERCHE.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Pakuy Pierre MOUNKORO,
N°Mle 0119.834.A, Médecin de 3ème classe 5ème échelon
(indice : 451), en service à l’Institut National de Recherche
en Santé Publique (INRSP), titulaire d’un Doctorat en
Médecine, est nommé Attaché de Recherche de 3ème classe
3ème échelon (indice : 566).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 02 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE

------------------------------

ARRETE N°2012-0918/MESRS-SG DU 15 MARS 2012
PORTANT AUTOTISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sériba BENGALY, domicilié à
Kalaban Coura ACI, Rue 328, Porte 1010, est autorisé à
ouvrir à Kalaban Coura ACI Sud Extension près du
Carrefour Métis Kè, en commune V du District de Bamako,
un établissement privé d’enseignement supérieur dénommé
Centre Technique de Formation Santé Plus, en abrégé
«CTFSP».

ARTICLE 2 : Le Centre Technique de Formation Santé
Plus assure la formation dans les filières ci-après :

- Biologie Médicale (BM) ;
- Infirmier d’Etat (IE) ;
- Sage  Femme (SF).

ARTICLE 3 : Le CTFSP délivre les diplômes suivants
après trois années d’études après le baccalauréat :

- Le Diplôme de Technicien Supérieur en Biologie
Médicale ;

- Le Diplôme d’Infirmier d’Etat ;

- Le Diplôme de Sage Femme.

ARTICLE 4 : Monsieur Sériba BENGALY, en sa qualité
de promoteur d’école privée, est tenu de se conformer à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 15 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE
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ARRETE N°2012-0920/MESRS-SG DU 15 MARS 2012
PORTANT NOMINATION D’UN ASSISTANT.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Allaye GARANGO N°Mle
731-69.N, Professeur Titulaire de 2ème échelon (Indice :
528), en service à l’Ecole normale Supérieure (ENSup),
titulaire d’un  Diplôme d’Etudes Approfondies (DEA) en
Géographie Rurale, est nommé Assistant de 3ème classe 2ème

échelon (Indice : 534).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter
de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 15 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE

------------------------------

ARRETE N°2012-1014/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Salif Sire SYLLA, domicilié à
Baco-Djicoroni ACI, en Commune V du District de
Bamako, est autorisé à créer au quartier de Baco-Djicoroni
ACI, Rue : 754, Porte : 289 en Commune V du District de
Bamako, un établissement privé d’enseignement supérieur
dénommé Ecole Expert Génie Informatique Supérieure, en
abrégé «EGI-SUP».

ARTICLE 2 : Monsieur Salif Sire SYLLA, en sa qualité
de promoteur d’école privée, est tenu de se conformer à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.
 
Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE

ARRETE N°2012-1015/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
A KOUTIALA.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Siriman SISSOKO, domicilié à
Kôkô-Koutiala, est autorisé à créer au quartier Kôkô de
Koutiala sur la route de San, Rue : 250, Porte : 246, un
établissement privé d’enseignement supérieur dénommé
«Ecole de Santé de Koutiala ESPOIR», en abrégé « ESK-
ESPOIR».

ARTICLE 2 : Monsieur Siriman SISSOKO, en sa qualité
de promoteur d’école privée, est tenu de se conformer à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE

------------------------------

ARRETE N°2012-1016/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
A KATI.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mamadou D. TOUNKARA,
domicilié à Kati Coco BP 15, est autorisé à créer à Kati un
établissement privé d’enseignement supérieur dénommé
«Institut Universitaire de Technologie Django Magassy
TOUNKARA de Kati», en abrégé «SUP’DMTK».

ARTICLE 2 : Monsieur Mamadou D. TOUNKARA, en
sa qualité de promoteur d’école privée, est tenu de se
conformer à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

 Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE
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ARRETE N°2012-1017/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Youssouf DIAWARA, domicilié à
Kalaban coro Kouloubléni, en commune V du District de
Bamako, est autorisé à créer au quartier Baco-Djicoroni ACI
Sud, en Commune V du District de Bamako, un établissement
privé d’enseignement supérieur dénommé Ecole Universitaire
de Technologie et de Gestion, en abrégé «EUTG». 

ARTICLE 2 : Monsieur Youssouf  DIAWARA, en sa
qualité de promoteur d’école privée, est tenu de se
conformer à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE

------------------------------

ARRETE N°2012-1018/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR  A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Souleymane Seydou OUATTARA,
domicilié à Sikasso, Chirurgien à la clinique N° GUINSO, est
autorisé à créer le cycle supérieur de santé au sein du premier
cycle de l’école de santé dénommée «Ecole de Formation des
Infirmiers et Auxiliaires de Santé », en abrégé «EFIAS». 

ARTICLE 2 : Monsieur Souleymane Seydou OUATTARA,
en sa qualité de promoteur d’école privée, est tenu de se
conformer à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE

ARRETE N°2012-1035/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Mahamadou DOUCOURE,
domicilié à Touba, est autorisé à créer au quartier Sotuba ACI,
en Commune I du District de Bamako, un établissement privé
d’enseignement supérieur dénommé Faculté de Touba pour
les Etudes Islamiques, en abrégé «FTEI». 

ARTICLE 2 : Monsieur Mahamadou DOUCOURE, en
sa qualité de promoteur d’école privée, est tenu de se
conformer à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE

------------------------------

ARRETE N°2012-1036/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR  A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame Marie Louise SCHMITS,
agissant au nom et pour le compte de la société SARL
KEWALE, est autorisé à créer au quartier Badalabougou,
en Commune V du District de Bamako, un établissement
privé d’enseignement supérieur dénommé Ecole de Santé
« KEWALE ».

ARTICLE 2 : Madame Marie Louise SCHMITZ, en sa
qualité de promotrice d’école privée, est tenue de se
conformer à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE
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ARRETE N°2012-1043/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR  A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Madame JACQUIN Mariam DIALLO,
domicilié à Banakabougou, Rue : 733, Porte : 116, en
Commune VI du District de Bamako est autorisée à ouvrir
au quartier Magnambougou Sokorodji, sur la route de
Komoguel, en face de la station d’essence Gamby service,
rue 600, Porte 147, en Commune VI du District de Bamako,
un établissement privé d’enseignement supérieur dénommé
ESC Mali (School of Management).

ARTICLE 2 : Il est ouvert à l’ESC Mali les filières de
formations suivantes et les diplômes correspondants :

DUT (BAC+2) :

- Mangement des Unités Commerciales ;
- Informatique de Gestion ;
- Comptabilité et Gestion des Organisations ;
- Communication des Entreprises ;
- Marketing et Communication ;
- Banque ;
- Assistant de Manager ;
- Assistant de Gestion PME-PMI ;
- Ventes et Productions Touristiques ;
- Commerce International ;
- Assurance ;
- Transport et Transit.

LICENCE (BAC +3) :

- Logistique Spécialité Logistique d’Entreprise ;
- Gestion Comptable et Financière ;
- Marketing et Communication ;
- Chef de Projet Touristique ;
- Economie et gestion :
- Mention Gestion d’Entreprise ;
- Spécialité Finance.

- Réseaux et télécommunications
- Informatique :
- Option Parcours système d’information ;
- Options Parcours Web et Internet.

- GRH : Gestion des Ressources Humaines et Relations
Sociales

- Droit Economie Gestion.
- Banque-Assurance
- Journalisme
- Communication-conduite de Projet
- Droit

- Informatique de Gestion
- Infographiste, Webdesigner et Multimédia
- CI : Commerce International.

Master (BAC+5) :

- Administration des Entreprises
- Affaires internationales
- Finances
- Ressources Humaines
- Statistique-Econométrie

- Management des Technologies de l’Information et de la
Communication

- Management Public
- Comptabilité-Contrôle-Audit
- Marketing Stratégique et Opérationnel
- Systèmes d’Information et Contrôle de Gestion
- Banque-Finance
- Economie et Conseil en Tic et E-business
- Logistique
- Télédétection et Imagerie Numérique
- Assurances et gestion des Risques
- Gestion de Projets
- Management et technologies de l’Information.  

ARTICLE 2 : Madame JACQUIN Mariam DIALLO,
en sa qualité de promotrice d’école privée, est tenue de se
conformer à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE

------------------------------

ARRETE N°2012-1044/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
CYCLE SUPERIEUR AU SEIN DU PREMIER
CYCLE DE L’ECOLE DE SANTE «BANA
KOKOUN » A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Drissa NIAMBELE, domicilié
à Baco-Djicoroni ACI, est autorisé à ouvrir à Baco-
Djicoroni ACI, Rue 612, Porte 632, en Commune V du
District de Bamako, un établissement privé d’enseignement
supérieur dénommé Ecole de Santé «Bana Kokoun», en
abrégé «ESBK».
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ARTICLE 2 : Il est ouvert à l’Ecole de Santé «Bana
Kokoun» les filières de formation suivantes :

- Infirmier d’Etat ;
- Sage femme ;
- Biologie médicale ;
- Hygiène-Assainissement ;
- ORL ;
- Kinésithéraphie.

ARTICLE 3 : L’établissement délivre le diplôme de
techniciens supérieurs après trois (03) ans de formation
(BAC+3) pour toutes les filières citées à l’article 2.

ARTICLE 4 : Monsieur Drissa NIAMBELE, en sa qualité
de promoteur d’école privée, est tenu de se conformer à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE
   

------------------------------

ARRETE N°2012-1045/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR  A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Bertin FONDJO, domicilié à
Magnambougou, Rue : 391, Porte : 111, en Commune VI du
District de Bamako, agissant au nom et pour le compte de
l’Organisation Non Gouvernementale ENINA, est autorisé à
créer au quartier Magnambougou, Rue : 391, Porte : 11, en
Commune VI du District de Bamako, un établissement privé
d’enseignement supérieur dénommé ENINA INSTITUT.

ARTICLE 2 : Monsieur Bertin FONDJO, en sa qualité
de promoteur d’école privée, est tenu de se conformer à la
règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE

ARRETE N°2012-1046/MESRS-SG DU 21 MARS 2012
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
ETABLISSEMENT PRIVE D’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR  A BAMAKO.

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Fraïcal RHISSASSI,
demeurant au N°59, avenue Zerktouni à Casablanca, est
autorisé à transférer et ouvrir à Korofina, sur la route de
Koulikoro, en Commune I du District de Bamako, un
établissement privé d’enseignement supérieur dénommé
Haute Etudes Commerciales – Bamako, en abrégé
« HEC-Bamako».

ARTICLE 2 : Il est ouvert à Hautes Etudes Commerciales
– Bamako les filières de formation suivantes :

- Administration des Affaires ;

- Management ;

- Marketing ;

- Finance ;

- Business Administration.

ARTICLE 3 : L’établissement délivre les diplômes
suivants :

- Bachelor, trois années d’études après le baccalauréat
(BAC+3) ;

- Masters spécialisés (Management, Marketing et Finance)
cinq années d’études après le baccalauréat (BAC+5) ;

- Exécutive MBA, (Master of Business Administration)
cinq années d’études après le baccalauréat (BAC+R).

ARTICLE 4 : Monsieur Fraïçal RHISSASSI, en sa qualité
de promoteur d’école privée est tenu de se conformer à la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 mars 2012

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,
Madame SIBY Ginette BELLEGARDE
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°213/CKTI en date du 12 décembre
2011,  il a été créé une association dénommée : Association
Siguidiya de Banankoro.

But : Promouvoir l’entraide et la solidarité entre les
membres ; contribuer au développement socio-économique
et culturel de Banankoro cité, etc.

Siège Social : Banankoro.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Dramane TRAORE

Vice-président : Noumouké SAMAKE

Secrétaire administratif : N’Fafing SANGARE

Secrétaire administratif adjoint : Ladji Tiémoko
DIALLO

Trésorier général : Kéding DEMBELE

Trésorier général adjoint : Soumaïla SYNAYOKO

Secrétaire aux affaires religieuses : Mamadou SIBY

Secrétaire aux affaires religieuses adjoint : Bourama
TOUNKARA

Secrétaire au développement : Daouda KANTE

Secrétaire au développement adjoint : Massaoulé
BAGAYOKO

Secrétaire  à l’organisation et à l’information : Mama
DIARRA

Secrétaire  à l’organisation et à l’information adjoint :
Youssouf DOUMBIA

Secrétaire  aux conflits : Karim KONATE

Secrétaire aux conflits adjoint : Tiémoko DIAWARA

Secrétaire  aux comptes : Shebou DIARRA

Secrétaire  aux comptes adjoint : Bakary SAMAKE

Secrétaire  aux relations extérieures : Kassim TRAORE

Secrétaire  aux relations extérieures adjoint : Oumar
DIABATE

Secrétaire aux activités féminines : Djénéba TRAORE

Secrétaire aux activités féminines Adjointe : Maminata
TRAORE

Suivant récépissé n°060/CK en date du 12 juillet 2012,
il a été créé une association dénommée : «Comité Inter
Villageois des Associations des Usagers des Adductions
d’Eau Potable de Gabou Gopéla et Gouméra» dont le sigle
est (COMITE INTER VILLAGEOIS DES AUAEP DE
GABOU GOPERA ET GOUMERA).

But : L’exploitation inter communautaire des systèmes
d’alimentation et de distribution d’eau potable dans son
périmètre d’action ; la défense des intérêts communs du
Comité inter villageois des AUAEP de Gabou Gopéla et
Gouméra dans le domaine de l’eau potable ; la protection
de l’ensemble des systèmes, des installations et de la
ressource ; la garantie d’un égal accès à l’eau potable pour
tous les habitants des villages de Gabou Gopéla et
Gouméra, en vue d’améliorer leur santé et d’alléger les
tâches quotidiennes des ménagères ; la gestion saine des
ressources financières ; toute action permettant  le
développement des systèmes et l’amélioration de la
consommation d’eau potable.

Siège Social : Gabou Gopéla commune rurale de
Khouloum.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Dioula Makan KANOUTE

Secrétaire général : Sanoubé DAKOUO

Trésorier général : Demba Daly TRAORE

Trésorier général adjoint : Biné KEBE

Contrôleur : Diaguely SY

------------------------------

Suivant récépissé n°113/MATDAT-DNI en date du 06
août  2012,  il a été créé une association dénommée :
Mission Fraternelle Luthérienne au Mali, en abrégé
(MFLM).

But : Prêcher l’évangile de Jésus-Christ en parole et en
acte pour le salut des âmes, participer au développement
communautaire pour améliorer les conditions de vie des
populations,  etc.

Siège Social : Bamako, Hippodrome Rue 300, Porte 944.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président de CP : Goyek Daga Robert, Pasteur

Vice président de CP : Kristian R. Skovmose, Pasteur

Secrétaire administratif : Moulna Mbandandji Pierre,
Pasteur
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Secrétaire chargé des œuvres humanitaires et actions
de développement : Thoré Eklund, Consultant

Secrétaire  aux œuvres missionnaire : Agouna Ouarkam
David, Pasteur

Conseiller local : Tiowa DIARRA, Professeur de
l’enseignement secondaire

Conseiller au développement : Etienne DEMBELE,
Professeur de l’enseignement secondaire

------------------------------

Suivant récépissé n°0489/G-DB en date du 27 août 2012,
il a été créé une association dénommée : «Association pour
l’Aide et le Développement Social», en abrégé (A.ADS).

But : Contribuer au développement du royaume de Dieu
en s’investissant pour le développement holistique des
maliens, etc.

Siège Social : Niamakoro, Cité Unicef, Rue 199, Porte 255
Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : André THERA

1er Vice-président : Esaïe DIARRA
2ème Vice président : Fassara DEMBELE

Secrétaire exécutif : Eli THERA

Secrétaire administratif : Nock YATTARA

Secrétaire aux relations extérieures :  Moussa
SOUNTOURA

Secrétaire à l’information : Mahalamine Jean Baptiste
TOURE

Trésorier général : Enock COULIBALY

Trésorier général adjoint : Abdias SOGOBA

1er Commissaire aux comptes : Bourama KAMATE

2ème Commissaire aux comptes : Timothée POUDIOUGOU


